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COPROPRIETE « Le Pesage »  

Sise Avenue du Pesage, 125-127-129  

1050 Bruxelles 

Bruxelles, le 14 avril 2024 

 

Rapport d’activités du Conseil de Copropriété 2023-2024 

 

 

Tout d’abord, le Conseil de Copropriété (CC) souhaite présenter ses excuses pour la distribution 
tardive de ce rapport. 

Le 18/08/23, le CC a été informé, en même temps que les propriétaires, du changement de 
gestionnaire pour la copropriété, à savoir le remplacement de Madame M. Charon par Madame 
T. Zikos en date du 31/07/23.  

A cet égard, le CC ne peut que regretter les changements répétés de gestionnaire. Ce manque 
de continuité génère de part et d’autre des retards et des incertitudes, sans compter le temps 
dévolu à la ré-information de chacun, le cas échéant. 

Le 21/03/24, le CC a également été informé, en même temps que les propriétaires, du départ 
de Monsieur M. Milcamps comme Administrateur Délégué de la société CITYA/NEXITY et de la 
désignation de Monsieur O. Reye à la direction de l’Agence d’Uccle. 

Par ailleurs, le CC tient à exprimer ses regrets quant aux contacts trop peu fréquents avec le 
Syndic, malgré plusieurs sollicitations, pour le suivi des questions relatives à la gestion de 
l’immeuble, et notamment le suivi des décisions prises lors de l’Assemblée Générale (AG) du 
18/04/2023 (les points ci-dessous sont numérotés selon le PV de l’AG 2023).  Certains sujets 
sont également commentés dans l’ordre du jour de l’AG 2024 préparé par le Syndic.   

 

Point 3.3. OCTA+ : suivi dossier pollution du sol 

Le dossier a été plaidé lors de l’audience de la 5e chambre F de la Cour d’Appel qui a eu lieu le 
15/03/24. La cour a annoncé un arrêt pour le 25/04/24. 

 

Point 3.6 Suivi de l’unité de cogénération  
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Pas d’information particulière reçue quant au fonctionnement, ni aux performances de la 
cogénération (formule de contrat en tiers investisseurs).  

On rappelle que le contrat signé avec la société COGENFIN (propriétaire de la cogen) ne prévoit 
pas d’indexation du loyer payé par celle-ci (voir tableau p 5/14 et commentaire p 6/14, ainsi 
que p 12/14 de l’ordre du jour de l’AG 2024) 

A noter que des problèmes avec le chauffage et l’eau chaude sont survenus à plusieurs reprises. 
Comme mentionné dans le précédent rapport du CC, le contrat d’entretien de la chaufferie 
avait été confié à la société SIMS sur proposition du Syndic. 

 

Point 7. Recouvrement de créances  

Cette problématique sera à nouveau abordée lors de l’AG 2024. 

 

Point 8.1.1. Rénovation complète de la toiture de l’entrée n°125 

La réception provisoire des travaux ayant eu lieu le 15/03/2023, aucune autre information 
particulière n’a été reçue au sujet de la clôture des travaux par la société BBI (paiement du 
solde de 68010.74 € en 2023), ni du dossier de demande de primes. 

 

Point 8.1.2. Rénovation complète de la façade arrière et des balcons 

Conformément à la décision de l’AG 2023, l’appel d’offre a été étendu aux sociétés REBETON et 
VIMAR. Par contre, aucune société n’a encore été choisie pour l’exécution des travaux. 

En effet, compte tenu de l’importance de l’investissement envisagé, certains propriétaires ont 
soulevé la question de la nécessité d’inclure (ou non) l’isolation dans le cahier des charges pour 
ces travaux. Une réunion entre le Syndic, l’architecte et quelques propriétaires s’est tenue le 
13/11/23 dans les bureaux de CITYA/NEXITY pour un échange de vues. Au cours de cette 
réunion, il avait été décidé d’organiser une réunion de suivi au début de l’année 2024 (réunion 
qui n’a pas eu lieu). Ce dossier sera à nouveau abordé lors de l’AG 2024. 

 

Point 8.1.3. Rénovation de la toiture-terrasse du 5e étage au n°125 

Bien que le principe de faire les travaux ait été accepté lors de l’AG 2023, ceux-ci n’ont pas 
démarré.  Entretemps, l’intervention menée sur la terrasse n’a pas permis de résoudre le 
problème. Les écoulements d’eau ayant été temporairement réduits dans l’appartement sous-
jacent, la nécessité de réaliser rapidement ces travaux a finalement été reconfirmée. Cette 
rénovation sera à nouveau abordée lors de l’AG 2024. 
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Point 8.2. PROXIMUS – déploiement de la fibre optique 

Aucune information particulière reçue du Syndic sur ce point. Toutefois, PROXIMUS annonce 
par courrier le déploiement prochain de la fibre dans le quartier. 

 

Point 8.4. Rénovation du sol de la conciergerie 

Aucune information reçue sur ce dossier permettant de prendre une décision quant à la 
solution de mise en œuvre.  

 

Le Conseil de Copropriété tient à remercier Monsieur M. Milcamps, Administrateur Délégué 
sortant de LAMY BELGIUM S.A. (CITYA/NEXITY), pour son implication personnelle dans la 
gestion de l’immeuble au cours de ces dernières années. 

 

Pour le Conseil de Copropriété, 

 

 

Diego CHRISTIANE  Dominique HOLLANDERS-FAVART  Michèle HUART 



Association des copropriétaires
de la résidence 
LE PESAGE
Av. du Pesage 125-129  
1050 - BRUXELLES  
 

N° BCE : 0850.088.303  
 

 
 

ASSEMBLEE GENERALE  ORDINAIRE  CONVOQUEE  LE 24/04/2024   
ORDRE DU JOUR  

 

 

 
 

Seuls les points matérialisés en caractères blancs  
et repris, à ce titre, dans le procès-verbal des décisions à établir 
ne seront pas nécessairement repris au procès-verbal.   
 
N° ANNEXE(S) JOINTE(S) A L'ORDRE DU JOUR     

 

 
 
Ce(s) document(s) constituent des annexes qui feront  partie intégrante du procès-verbal  des décisions, auxquelles il 

   
  

 
1.  Majorité absolue   
        
2. Désignation du secrétaire  Majorité absolue     
Le rôle de secrétaire consiste à vérifier les présences et les procurations, ainsi qu  contrôler les votes. 
Quant à la rédaction du procès-verbal, conformément au Code c .    
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3.
 
3.1. Rapport circonstancié du conseil de copropriété 1-Non disponible
 
3.2. Echéancier des contrats de fournitures régulières  2 

-  
 
En date du 14/11/2023, voici comment les marchés ont évolué pour la partie « négociable » du prix, à savoir celle 

 :  
 
Gaz : dans les immeubles disposant de chaufferie collective alimentée au gaz, le coût de celui-ci constitue une part 
importante du budget de fonctionnement de la copropriété.  
Le contrat négocié par le syndic a été signé 24/03/2020, au moment où le marché du gros en gaz était de 12,29 

 contre 48,81  - 297 %. 
Electricité : le contrat négocié par le syndic a également été signé le 24/03/2020, au moment où le marché du gros 

 contre 115,04 /MWh - soit une augmentation 
228 %. 

 
Suivant les tableaux simulant les économies projetées sur la dernière période comptable clôturée, en comparant les 
prix des marchés aux prix payés actuellement par la copropriété, cela représente des économies de 5.685,19  et 
57.357,63  63.042,82  ; en 2022, les économies étaient 
respectivement de 5.807,09  et de 101.791,63 , soit au total 107.598,72 . 
 
Les contrats fixes négociés en plein Covid (mars 2020) ont débuté le 01/01/2022 pour se terminer le 31/12/2023.  
Pour rappel voici les conditions fixes de ce contrat :  
 

Type d'énergie 
Redevance 

fixe 
Prix fixe 
négocié 

Estimation 
des coûts de 
distribution et 

taxes 

Simulation de prix 
énergie + distribution 

+ taxes 
HTVA 

Gaz 0    

Electricité 0    
*Moyenne heures pleines, heures creuses & mono. 
 

 énergie » de manière annuelle sur la période 2022-2023. 
 

 en baisse, et actuellement, les prix sont 
assez stables. Même si nous revenons à des niveaux de marché plus abordables, les valeurs connues durant la crise 

 
 
Le nouveau contrat-cadre de fourniture  
 
Pour la période contractuelle suivante (2024-2025-

 variable » avec des possibilités de fixation de prix (contrat de type « clic ») afin de 
pouvoir profiter des tendances baissières des prix du marché qui se présenteraient. 
 
Le fournisseur Luminus a proposé la meilleure offre globale comprenant le meilleur avantage en termes de tarifs, 
conditions de clic et flexibilité de la consommation. En conséquence, nous avons retenu cette offre. 
 
Ces contrats nous ont donné la possibilité de sécuriser une partie du prix dès maintenant pour les trois années à venir 
et de se prémunir des potentielles envolées de marchés futures en optant pour une stratégie de fixation prudente et 
précise telle que développée ci-après.  
 
Stratégie de clics 
 
La stratégie sur les trois prochaines années a été établie comme ceci :  
2024 : Fixation de 75 % du volume annuel du parc Citya dès maintenant  Les 25 % restant conserveront un tarif 

 
2025 : Fixation de 50 % du volume annuel du parc Citya dès maintenant  Les 50 % restant seront divisés en 

et 25 % resteront en variable comme en 2024.  
2026 : Fixation de 25 % du volume annuel du parc Citya dès maintenant  Les 75 % restant seront divisés en 
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-2025-2026 

Nous vous communiquons déjà une simulation estimative pour établir les budgets 2024 sur base du prix déjà fixé et 
s liés aux gestionnaires de réseaux 

et les taxes régionales et fédérales. 

*La partie variable a été simulée sur le Cal24,25 et 26 du 07/12/2023 
**Les coûts de distribution et taxes peuvent varier. Le prix indiqué est basé sur la moyenne des prix appliqués les 12 
derniers mois. 

 
 
Sur base de cette estimation budgétaire, les charges liées au budget énergie seront adaptées et revues en 
conséquence. 
 

 
 

3.3. Action(s) en justice  Contentieux en cours  Recouvrement de créances    
 Action en justice : ACP Le Pesage C/ OCTA+ - Dossier pollution du sol 

Est reproduit ci-après le contenu du message reçu de Maître Helsen (bureau Delacroix & Parners) le 
15/03/2024 :  
« Cher Monsieur Milcamps,  

ème chambre F de la Cou  
Les parties étaient représentées. 
Le dossier a été longuement plaidé. Les débats ont été vifs et interactifs.  
La Cour a annoncé un arrêt le 25 avril prochain.  

 
Je tenais à vous en aviser. 
Votre bien dévouée, » 
 
A noter également que, dans ce dossier -ci, 

 
 

  
 
 
 

 
Type 

d'énergie 

Coût de 
-

Partie fixe 

*Coût de 
- 

Partie 
variable 

Estimation 
du coût de 

 
- 

Prix 
moyen 

**Estimation 
des coûts 

de 
distribution 

et taxes 

Simulation 
de prix 
énergie 

+ 
distribution 

+ taxes 
hTVA 

Augmentation 
par rapport au 

prix fixe 
précédent 

2024 

Gaz 

54,13 

(75% du 
prix final) 

48,95 
 

(25% du 
prix final) 

52,84 
 

 
72,84 

 
+ 82 % 

Electricité 
Pas de clic 

pour 
 

  
221,61 

 
+ 50 % 

2025 

Gaz 

52,58 
 

(50% du 
prix final) 

48,26 
 

(50% du 
prix final) 

50,42 
 

 
70,42 

 
+ 76 % 

Electricité 
Pas de clic 

pour 
 

  
218,89 

 
+ 48 % 

2026 

Gaz 

46,36 
 

(25% du 
prix final) 

43,26 

(75% du 
prix final) 

44,04 
 

 
64,04 

 
+ 60 % 

Electricité 
Pas de clic 

pour 
 

  
214,91 

 
+ 45 % 
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A ces dossiers, qui  : 
 

                    
   

3.4. Résumé du tableau comparatif des dépenses ordinaires (art. 3.89 § 4 16°) 3  

présent document.    
 

  
 
3.5.   
Suivant contenu du relevé des charges, les dépenses significatives ou particulières
les suivantes : 

 

                 

3.6. par   

sont les suivantes : 
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Décisions non encore exécutées ou partiellement exécutées
Travaux rénovation de la façade arrière et balcons
Travaux de rénovation de la toiture-terrasse du 6ème étage du N°125
Travaux conservatoires en façade avant

 Rénovation sol conciergerie 
En attente des devis de la société All Rénov 

 
3.7. Situation du fonds de réserve   
      

      
 

(1) Le dossier des demandes de primes est bouclé. Suivant a prime pour la 
toiture du N° 125 sera un peu revue à la baisse pour les deux raisons suivantes : 

 
 Les m² d'échafaudage n 'étant pas indiqués sur le devis de BBI, nous avions calculé le maximum 

octroyé. Ne connaissant pas le chantier, je me suis référée aux photos de l'immeuble.  
Au final, BBI a indiqué 90 m² seulement d'échafaudage, car échafaudage partiel sur la façade droite. 

   
 

 L'isolation et l'enduisage des petites façades du cabanon en toiture n 'a pas été repris par BBI pour le 
  

 
  

 
 

Sachant que le montant maximum de la prime « Rénolution » sur une durée de 10 ans, 
-toiture du 

penthouse.  Il en résulte que le solde des primes disponibles sur les travaux él
donc à +/-  
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(2)
payé par Cogenfin pour financer les travaux de remise en état de la chaufferie ; travaux qui doivent encore 
avoir lieu.

4. clôturé le 31/12/2023 (période du 01/01/2023 au 31/12/2023)  
 
4.1. Rapport du commissaire ou du collège de commissaires aux comptes      
 
« Mesdames, Messieurs, 
J'ai examiné les écritures de l'année 2023 en m'entretenant avec la comptable Madame Annie Lemaire.  
Je souhaite faire les remarques suivantes :  
 

Veiller à une diminution de l'abonnement pour les lignes téléphoniques de l'ascenseur auprès du 
fournisseur Proximus (poste 200-03) -
surconsommation téléphonique. Pourriez-vous prendre contact avec Proximus et demander un forfait plus 
adapté au besoin du téléphone ascenseur. Le forfait mensuel ne devrait pas dépasser 
économie mensuelle de +/-  
Veiller à une diminution de la consommation des ampoules pour les communs : achat de 90 ampoules en 
2022 et de 70 ampoules en 2023.  

 
Hormis ces observations, je n'en ai pas d'autres à formuler et recommande à l'AG d'approuver les écritures de 
l'exercice 2023 de ACP Pesage. 
Bruxelles le 15 mars 2024 
Diane von Teufenstein » 
 
4.2. Approbation des comptes t de leur répartition dans les 

décomptes individuels  Majorité absolue     

5.  
 
5.1. Décharge aux membres du conseil de copropriété  Majorité absolue     

5.2. Décharge au commissaire aux comptes  Majorité absolue     

5.3. Décharge au syndic  Majorité absolue      

6. Elections & mandats  
 
6.1. Mandats des membres du conseil de copropriété  Majorité absolue     
La/les candidature(s) reçue(s) est/sont la/les suivante(s) ; elle(s) pourrai(en)t être complétée(s) par celle(s) 
suscitée(s) par la convocation de la présente réunion : 

 
6.1.1. Diego Christiane - Majorité absolue    

 
6.1.2. Dominique Favart - Majorité absolue    

 
6.1.3. Michèle Huart - Majorité absolue    

 
6.1.4. Prénom Nom - Majorité absolue    

 
6.1.5. Prénom Nom - Majorité absolue    

 
6.2. Désignation du commissaire aux comptes ou du collège de commissaires, qui devra avoir établi son 

rapport écrit avant l  Majorité absolue  
La/les candidature(s) reçue(s) est/sont la/les suivante(s) ; elle(s) pourrai(en)t être complétée(s) par celle(s) 
suscitée(s) par la convocation de la présente réunion : 

6.2.1. Madame von Teufenstein - Majorité absolue    
 
6.2.2. Prénom Nom - Majorité absolue    
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6.2.3.
délai de convocation, s pas de candidat au point précédent, 

générale souhaite en adjoindre un au(x) candidat(s) désigné(s) - Mandat au conseil de copropriété 
Majorité de 2/3

 
6.3. charges 

nécessaires pour entreprendre des travaux dont le montant atteint celui des marchés décidé par 
, à partir duquel une mise en concurrence est obligatoire - Majorité de 2/3   

P
concurrence est obligatoire à 20.000 . 
  
6.4. Mandat du syndic : la SA Citya Bruxelles / Agence d'Uccle  Majorité absolue    

 
 
6.4.1. Renouvellement de  5.000 

-
- Majorité de 2/3   

 
7.  
 
Rappel des décisions prises par O du 18/04/2023 : 
 
7.1. Rénovation complète de la façade arrière et des balcons   4-5-6-7  
Pour rappel, s  AGO du 
18/04/2023 élevée fixait le budget total, renforcement structurel des dalles de balcons 

 
 

 
 

aluminium, en lieu et place des murets existants.   
 
Quant aux travaux nécessaires aux aménagements privatifs fixes déjà existants (volets, tentes solaires, épis 
séparatifs, luminaires, robinet d'eau, la conséquence directe 

leurs coûts sont englobés sans distinction dans les montants avancés ci-dessous, 
et seront répartis en charges communes générales.  
 
Au 
& Partners dans son message du 19/03/2024 : 
 
« En ce qui concerne les travaux de rénovation des façades arrière et des terrasses, veuillez noter que certains prix 
manquent toujours dans les offres de certains entrepreneurs (cases surlignées en jaune). Afin de permettre une 
comparaison optimale des montants finaux, nous avons calculé une moyenne basée sur les montants complets de 
VIMAR et AVFACADE pour KXCONSTRUCT et BBI (les autres entreprises soumissionnées étant nettement 
supérieures).  
 
Voici les résultats de cet exercice :  

  
 

 
Ci-dessous les montants finaux pour les deux entreprises ayant soumis une offre complète :  

 
 » 

 
Pour être complet, si on majore ces prix du coût des options et variantes prévues par chacune des entreprises, on 
obtient les résultats suivants : 
 

 AV FACADE    HTVA   
 BBI      
 KX CONSTRUCT  : 1.189.655,60 38.306,69  1.327.962,29  
 VIMAR     
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: 
 

 
 
A la suite de la réunion « élargie » du conseil de copropriété tenue le 13/11/2023, il est apparu que certains 

 
 
Le syndic a donc pris contact avec le chasseur de primes pour -ci sur le coût réel des travaux. 
 

ts : 
 

 
Sur lesquels les montants espérés des primes pourraient être de : 
 

 
 
Par ailleurs, à la lecture 

annexé au présent ordre du jour, et reproduite 
intégralement ci-dessous,  optionnel » 

c des offres reçues, induirait une série 
 

 
« Arguments techniques et financiers en faveur de l'isolation des façades par l'extérieur en même temps 
que la rénovation des terrasses »  

Dans le cadre d'une isolation des façades, la copropriété peut être éligible à une prime qui porte sur plusieurs 
points : - isolation  
- Enduit de finition  
- Échafaudage  
- Honoraires architecte  
 

Lorsqu'une isolation est effectuée, la consommation énergétique globale est bien évidemment réduite.  
 

L'enduit actuel des façades est décohésif, dégradé et fissuré, comme le montre les photos dans l'inspection 
visuelle. Sans l'application d'un nouvel enduit sur isolant, il sera nécessaire de réparer les enduits existants, ce 
qui entraînera des coûts certains (+/-  - hors installation de chantier etc.). En l'absence de 
réparation, il existe un risque d'infiltration dans les parois à moyen terme.  
 

De même pour les seuils de fenêtres, qui sont actuellement en béton architectonique armé. Ces seuils 
présentent de larges zones de dégradation qui vont immanquablement augmenter avec le temps par le 
phénomène immuable de carbonatation du béton qui entraine la corrosion des armatures et par conséquent 

d'environ 30  total des seuils 
est de 300 mètres courants, nous estimons la réparation entre 15% et 35% soit un montant de  à 

dégradation par carbonat  

de la mise en  
l'épaisseur du nouveau complexe "enduit sur isolant". Les seuils seront réalisés en aluminium thermolaqué, un 
matériau résistant à la corrosion.  
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La conception actuelle des façades arrière de l'immeuble est parfaitement adaptée à une isolation par 
l'extérieur. En effet, les murs sont pleins et ne présentent aucune coulisse, ce qui élimine tout risque de 
condensation à l'intérieur de la coulisse et t

une excellente inertie thermique qui permet une bonne régulation de la température et du degré hygroscopique 
(contrairement à une construction en bois, par exemple).  
 

Nouvelles exigences en termes de certification PEB pour les logements : Pour rappel, l'établissement d'un 
certificat PEB par logement sera obligatoire d'ici 2025 au plus tard, et les travaux recommandés dans ce dernier 
devront être réalisés de manière à atteindre un PEB de « C+ » d'ici 2050 au plus tard. L'amélioration du score 
PEB d'une copropriété ou d'un bâtiment existant/ancien passe principalement par la mise en place d'un système 
de chauffage optimal, le remplacement des châssis et l'isolation de l'enveloppe.  
 

L'amélioration du score PEB augmente la valeur immobilière du bien et facilite également l'application d'une 
indexation annuelle si l'unité d'habitation obtient un score minimum de « D ».  
 

L'isolation par l'extérieur offre un meilleur confort thermique en réduisant notamment la sensation de "parois 
froides". Les parois non isolées induisent une sensation d'inconfort pour les occupants qui, malgré une 

permettra d'éviter cette sensation d'inconfort et, par conséquent, la surconsommation de chauffage.  
 

En isolant, les déperditions sont réduites, ce qui permet de réduire la consommation énergétique  
 

Si la copropriété décide d'isoler ultérieurement, après la rénovation des terrasses, il sera nécessaire de 
prévoir une nouvelle installation de chantier, comprenant un nouvel échafaudage, etc.  
 

Si la copropriété décide d'isoler ultérieurement à la rénovation des terrasses, cela impliquera la modification 
des étanchéités entre les façades et les terrasses, ainsi que la modification des garde-corps aux endroits où ils 
sont raccordés aux façades.  
 

La géométrie de la façade arrière est plus simple à isoler que celle de la façade avant, qui présente des 
moulures et une esthétique particulière. L'isolation de la façade avant nécessiterait l'introduction d'une demande 
de permis d'urbanisme, et il est actuellement peu probable que cette demande soit acceptée pour la mise en 

ion de la 
façade avant sera plus couteuse au vu de la géométrie des ouvrages et des contraintes urbanistiques.  
 
A la lumière du contenu de cet argumentaire, il ressort que le coût des travaux supplémentaires à effectuer - si 
l'isolation de la façade ne devait pas être réalisée - représente potentiellement une dépense qui pourrait avoisiner 

  
Par différence avec le poste isolation de façade  qui a été chiffré à +/- 
chasseur de primes pour le calcul de celles-ci, la réduction du coût des travaux serait  
(260.000  111.500)   
 
Si l'on soustrait escomptées sur le poste « isolation » de la façade, la réduction du coût 
des travaux ne serait alors plus que 
soit 6% du budget des travaux (si l'on considère l'offre Vimar à 1.343  TVAC).  
A noter encore que la suppression du poste « isolation » engendrera également des honoraires complémentaires du 

-ci devra refaire une partie du cahier des charges et du 
bordereau de so  
 
Enfin, -Capitale « 

rénovation du bâti » a été déposé en session ordinaire du 20/12/2023 ; ce projet est accessible en ANNEXE 7 via le 
site intranet de votre copropriété. 
 

« Administration de votre copropriété »  Gestion  Façade arrière. 
 
7.1.1.1. Suppression du poste « isolation » de la façade arrière  Adaptation du cahier des charges et du 

- Majorité de 2/3   
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7.1.2. Mandat au conseil de copropriété de sélectionner les travaux optionnels et les variantes sur base des 

e pour faire les travaux Majorité de 
2/3 

 
7.1.3. Mandat au conseil de copropriété de pouvoir finaliser la commande des travaux auprès de la société 

Vimar  Majorité de 2/3 
 

 : 
 
7.1.4. - Majorité absolue    
 
7.1.5. - Majorité absolue    
 
7.1.6. - Majorité absolue    
 
7.1.7. - Majorité absolue    
 
7.2. Rappel des travaux conservatoires et de sécurisation de certains éléments de la façade avant   

un avenir relativement proche des travaux 
 

-ci, soit les « peindre » avec un produit spécial anti-carbonatation afin de les protéger 
durablement  
Quant aux travaux conservatoires et de sécurisation, qui font fait  , il a 
confirmé en séance le budget avancé par le syndic, à savoir +/-  
 

                          
 
7.3. Rénovation de la toiture-terrasse du penthouse du 6   8  
La  

 
 : 

 

      
 
Au 

 : 
 

 BBI      
 KX CONSTRUCT   
 VIMAR    : 168.274,5  

 
Pour fixer le budget des travaux à financer, en 

é Vimar :  
 

 
 
Le montant des prim -avant, un montant 

 
 

 
« Administration de votre copropriété »  Gestion  Toiture-terrasse du 6ème étage.  
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7.3.1. Mandat au conseil de copropriété de sélectionner les travaux optionnels et les variantes sur base des 

née pour faire les travaux Majorité de 
2/3 

 
7.3.2. Mandat au conseil de copropriété de pouvoir finaliser la commande des travaux auprès de la société 

Vimar  Majorité de 2/3 
 

 : 
 
7.3.3. - Majorité absolue    
 
7.3.4. - Majorité absolue    
 
7.3.5. - Majorité absolue    
 
7.3.6. x projetx des 

travaux soumis ci-a  Acceptation des copropriétaires des obligations 
qui en découlent  Majorité absolue       

Le compte bancaire de la copropriété sur lequel la/les prime(s) sera/seront versée(s) est le BE13 1030 3429 6339. 
 
31 mars 2022 - Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale relatif à l'octroi de primes à 
l'amélioration de l'habitat 
 

 
 
Les obligations qui en découlent sont les suivantes : 

CHAPITRE VI. - Obligations incombant au demandeur/bénéficiaire de la prime 
 
Art. 17. Lorsque la demande est introduite par des copropriétaires fortuits ou volontaires, les obligations résultant de 
l'introduction d'une demande de primes sont souscrites par tous les copropriétaires de manière solidaire et indivisible. 
Lorsque la demande porte sur les parties communes d'un bien appartenant à des copropriétaires forcés, les 
obligations sont mises à charge de tous les propriétaires de lots qui sont concernés par la demande.  
 
Art. 18. Le demandeur est tenu de respecter les règles applicables en matière de limitation des paiements en 
espèces, telle que fixées par la loi du 18 septembre 2017 relative à la prévention du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme et à la limitation de l'utilisation des espèces. 
 
Art. 19.Le demandeur doit, pendant la durée d'instruction du dossier, consentir à la visite du logement par le délégué 
de l'administration qui peut venir contrôler la réalité des travaux et est chargé de constater sur place si les conditions 
fixées par le présent arrêté sont remplies. 
 
7.3.7. s de primes à un chasseur de primes  

Majorité absolue    
 
7.4. istiques chez 

beaucoup plus strictes (ordonnance du 8 mai 2014 et arrêté du 24 mars 2014)  Majorité de 2/3 9 
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8. Comptabilité du nouvel exercice
 
8.1.

 
8.1.1. Clôture des comptes au 31 mars de chaque année  Majorité absolue   

31 mars réside dans le fait de pouvoir 
ée où les charges mensuelles sont les moins élevées, ceci 

de manière à disposer de la trésorerie nécessaire (différence entre provisions versées et factures payées) pour faire 
face aux mois au cours desquels les factures à payer sont supérieures aux provisions versées (d octobre à mars).  
Nonobstant les éventuels problèmes de recouvrement de créances, ou encore de « dérapage » budgétaire en cours 

éellement 
du « cash » correspondant au solde du fonds de réserve 
de leurs provisions. 
 
8.1.2. A titre transitoire, proposition de fixer le prochain exercice comptable à 15 mois  Majorité absolue    
 
8.1.3. En corrélation avec la date de la clôture annuelle des comptes, proposition de déplacer la période 

 Majorité 
absolue    

 : ordinaire à la seconde quinzaine 
du mois de septembre ou à la première quinzaine du mois  
 
8.2. Fonds de réserve -    

 
8.2.1. Projection du fonds de réserve pour le nouvel exercice comptable                                 

 

                
 
Pour rappel : 

exercices comptables 2023 et 2024 
assemblée générale.  
 
Sur base du résultat du tableau reprenant la projection du fonds de réserve pour le nouvel exercice comptable, 
figurant ci-

,  
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Eu égard à la trésorerie dont dispose la copropriété, et au calendrier des travaux qui sera fixé, elle pourra payer les 

2025.
 
8.2.2.  Majorité 

absolue    
Comme préciser ci-avant, la proposition est de 
à savoir fixer la dotation annuelle au fonds de réserve à 321.380 .   
 

e, ceux-ci se poursuivront à hauteur 
de  par an  
 
8.2.3. Financement prélèvements sur le fonds de 

réserve - Majorité absolue     
ou ne seraient pas suffisantes, il se 

 ou fasse 
en fonction de la disponibilité de trésorerie du fonds de réserve. 

 
8.2.4. Financement par recours à un emprunt bancaire - Majorité absolue     
Recours à l
constante sur une période à convenir.  Le syndic recevant expressément et spécialement mandat à cet effet de 

ture de crédit ou le contrat de prêt à tempérament. 
 
Suivant les explications relatives au financement des travaux qui figurent ci-avant, proposition de recourir à la 

900.000  :  
 

 
 

 
Simulation du coût  :  

 

 
 
A noter que le mécanisme appliqué sur les emprunts bancaires est le suivant : 

  
  
 obligation de prélever la totalité du capital dans un délai défini à compter de la signature de la lettre de crédit   

- u taux de réservation sur 
le capital prélevé de manière différé. 
 

 : 
 
« Sans 
poursuivie sur le patrimoine de chaque copropriétaire proportionnellement aux quotes-parts utilisées pour le vote 

87, § 6, soit dans son alinéa 1er, soit dans son alinéa 2, selon le cas. »      
 

«  », cette solution permet de déroger à la règle de la solidarité qui prévaut entre les copropriétaires 
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8.3.   » proposée par la société Atradius  Prime unique de 
- Majorité absolue 10-11-12

8.4. Approbation du budget prévisionnel pour faire face aux dépenses courantes de maintenance, de 
  

Majorité absolue 3  
 

          
8.4.1. Projection des appels de provisions périodiques                                
Suivant le budget présenté, les montants des appels mensuels  de provisions se définissent comme suit :  
 

   
-ci se poursuivront suivant les 

a prochaine assemblée générale ordinaire. 
          

 
 

Etabli le 08/04/2024 

 
Gestionnaire Citya 
 
            Le syndic                              

 
Toute remarque relative au procès-verbal doit être faite conformément à la loi (cfr. article 3.92 § 3) 

La prochaine assemblée générale ordinaire se tiendra : 
durant la  2ème quinzaine du mois d'avril  2025 

-ci détermine.  
Toutefois, pour permet

demande doit être formulée, par écrit, au syndic, au moins trois semaines avant le premier jour de la quinzaine 
définie ci-avant.  

 
 



Analyse électricité et gaz 08-03-24

Site EAN
Conso 
totale 
[MWh]

Conso 
Mono 
[MWh]

Conso 
HP

[MWh]

Conso 
HC

[MWh]

Fixe Mono HP HC Budget/an Fixe Mono HP HC Budget/an 

ACP Pesage 541448920703947232 17,60 17,60 0,00 0,00 0,00 47,87 0,00 0,00 53,35 283,71 0,00 0,00

ACP Pesage 541448920703947249 3,70 3,70 0,00 0,00 0,00 47,87 0,00 0,00 53,35 283,71 0,00 0,00

ACP Pesage 541448920703947812 2,12 2,12 0,00 0,00 0,00 47,87 0,00 0,00 53,35 283,71 0,00 0,00

Total annuel 23,43 23,43 0,00 0,00 Total annuel

Site EAN
Redevance Prix Redevance Prix

ACP Pesage 541448965000280637 0,00 19,96 38,50 103,61

Total annuel Total annuel Total annuel

Budget annuel Budget annuel

685,23

Les frais de réseau et de distribution ainsi que les taxes sont à ajouter à ces tarifs. En effet, nous ne les incluons pas dans nos analyses car ceux-ci sont invariables d'un fournisseur à l'autre. Nous prenons volontairement le parti de les 
exclure pour mettre en évidence la part négociable de la facture finale du client

Conditions du contrat-cadre Citya Belgium chez Luminus
Formule Fixe - Jusqu'au 01/01/2024

Citya Belgium - Electricité
Conditions de marché actuelles

Fiche tarifaire variable professionnelle du mois de Janvier 2024
Simulé sur la moyenne Belpex des 12 derniers mois

Total annuel

Citya Belgium  - Gaz
Conditions du contrat-cadre Citya Belgium chez Luminus

Formule fixe - Jusqu'au 01/01/2024

Conditions de marché actuelles
Fiche tarifaire variable professionelle du mois de Janvier 2024

Simulé sur la moyenne TTF101 des 12 derniers mois

Volume
[MWh]

615


